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Liste des délibérations examinées 

 

1) Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 4 avril 2024 – Approuvé 

2) Délibération 2024-0022 convention de services partagés entre la Commune de Sorde-

l’Abbaye et la CCPOA pour le fauchage des voies d’intérêt communautaire – Approuvé 

3) Délibération 2024-023 délibération portant validation du document unique 

d’évaluation des risques professionnels – Approuvé 

 

A SORDE-L’ABBAYE, 

Le 5 juillet 2024. 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

LE 4 JUILLET 2024 À 19H00 

0 

 


